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Pour soigner vos patients 
faites un coup d’Eclat

C O M P R E S S I O N  M É D I C A L E
G A M M E  É C L AT  I N F I N I

Eclat Infi ni est un dispositif médical de classe de risque 1 (directive 93/42 CE), fabriqué 
par SIGVARIS. Il est destiné au traitement des maladies veineuses chroniques et aigues. 
Pour le bon usage, il convient d’enfi ler les bas dès le réveil et au lever sur une peau 
propre et sèche. Contre-indications : artériopathie oblitérante, insuffi sance cardiaque 
décompensée, dermatose suintante ou eczématisée, intolérance aux matières utilisées. 
Remboursement : inscrit sur la base LPPR prévue par l’article L.165-1 du Code de la 
Sécurité Sociale. Ce dispositif est un produit de santé réglementé qui porte, au titre de 
cette réglementation, le marquage CE (directive 93/42 CE). Lisez attentivement la notice 
d’utilisation. Juillet 2014 © Copyright by SIGVARIS - Saint-Just Saint-Rambert.

www.sigvaris.fr

L’Éditorial

À
l’orée d’une ren-
trée qui s’an-
n o n c e  b i e n 
chargée avec, 
entre autres, la 

mise en place des entretiens 
sur l’asthme et les habituelles tractations avant 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2015, je voulais relever quelques signaux 
– faibles, certes, mais bien réels – qui doivent 
inciter les pharmaciens à espérer.
Vous avez, pour la  gran de majorité d’entre vous, 
reçu la simulation de la nouvelle rémunération 
que vous a envoyée IMS à la demande de la 
FSPF. L’occasion pour tous de se rendre compte 
des conséquences positives de la mise en place 
des honoraires, malgré les campagnes de déni-
grement dont cette 
réforme a fait l’objet 
depuis des mois. 
Nous avons toujours foi 
en cette avancée pour la 
profession et je reste per-
suadé que l’avenir nous 
donnera raison. Un autre 
motif de se rasséréner réside dans un document 
à la lecture peu attractive mais fort instructive, 
le rapport Charges et produits de l’Assurance 
maladie. Ce texte recense toutes les pistes 
d’efficience pour notre système de santé et, pour 
une fois, le médicament n’y est qu’une cible 
secondaire. Outre un développement accru des 

génériques, que nous soutenons totalement, le 
rapport propose en particulier un recours plus 
important à la chirurgie ambulatoire. En d’autres 
termes, le retour dès que possible du patient à 
son domicile et sa prise en charge précoce par 
les professionnels libéraux que nous sommes. 
Ces sujets sont au cœur des négociations sur 
les accords-cadres interprofessionnels initiées 
par le ministère de la Santé qui aboutiront à un 
canevas commun, qui permettra d’associer 
plusieurs professionnels de santé au chevet d’un 
patient. Il n’y manque que l’essentiel : les 
moyens financiers et technologiques de remplir 
ces missions. Ce qui n’est jamais une mince 
affaire, convenons-en. Mais tout cela ne sera 
possible que si nos gouvernants sacralisent à la 
fois la santé publique et la liberté d’entreprendre, 

qui sont au cœur du 
métier de pharmacien. 
Au moment où les pro-
fessions prétendument 
« réglementées » font 
à nouveau les gros 
titres, se voyant ravaler 
au rang de rentiers et 

de profiteurs, je ne voudrais rappeler qu’un 
chiffre : les officines françaises emploient 
120 000 salariés, pour la plupart professionnels 
de santé. Et elles ne réclament que deux choses : 
la tranquillité d’esprit et la reconnaissance de 
leur implication auprès des patients. Serait-ce 
trop demandé ?

L’espoir  
malgré tout

«
 
Les pharmaciens  

ne réclament que  
la tranquilité d’esprit. 
Est-ce trop demandé ? » 
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